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FAI1S :

L. D. a été victime du vol de son véhicule ALFAROMEO.

Son assureur. la a
décomposant commesuit:

lui a versé une indemnité de 57.880 F se

(+) valeur du véhicule: 58.380 F
(+) valeur des accessoires: 1.500 F
(-) franchise : 2.000 F

PROCEDURE.PRETENfIOO et MJYEN) :

Par déclaration au greffe du 2 Février 1993 Monsieur D'
fait convoquer la G devant ce Tribunal.

a

L'affaire a été plaidée le 14 Mai 1993.

La présente jur idiction a en cours de délibéré ordonné la
réouverture des débats afin de permettre aux parties de présenter leurs
observations sur le moyen de pur droit fondé sur l'article 35 de la loi
n° 78-23 du 10 Janvier 1978. soulevée d'office par elle. tiré du
caractère abusif de la clause des conditions générales du contrat liant
les parties. contenue dans son article 25-1. imposant une procédure
préalable à l~action en justice.

~fonsieur D. demande au Tribunal de :

- dire recevable sa demande.

- de condamner la G à lui payer les sommes de :

* 6.120 F et 7.269 F à titre principal.
* 3.000 F sur le fondement de l'article 700 du

Nouveau Code de Procédure Civile.

A l'appui de ses prétentions il fait valoir:

- Sur la recevabilité de l'action:

- L'article 25-1 du contrat d'assurance imposant une procédure
préalable à l'action en justice constitue une clause abusive.

- Subsidiairement, il n'est pas applicable à l'espèce puisqu'il
concerne la seule estimation des dommages subis par un véhicule'
accidenté et non l'appréciation de la valeur du véhicule objet d'un
vol.
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- Sur le fond:

- La réparation de son préjudice n'a pas été intégrale
puisque d'une part la valeur de son véhicule a été sous-estimée en
regard de conclusions d'une expertise amiable diligentée par lui

(différence = 6.120 F) et d'autre part son préjudice lié au vol de
nombreux objets laissés dans le véhicule volé n'a pas été compensé.

Pour sa part la G demande au Tribunal de :

- Juger que la clause de l'article 25-1 respecte les

prescriptions legales et ne constitue pas une clause abusive.

- Débouter Monsieur r de toutes ses demandes.

Elle répl ique :

- Sur le moyen de droit soulevé d'office par le Tribunal :

- Que la procédure préliminaire d'arbitrage a été
librement acceptée par Monsieur D et oblige les parties en
vertu des dispositions de l'article 1134 du Code Civil.

- Qu'aucun décret en'Conseild'Etat n'est venu condamner
une telle clause en application des dispositions de l'article 35 de
la loi 78-23 du 10 Janvier 1978.

~ - Qu'elle est conforme aux dispositions des articles 2044
du Code Civil et 21 du Nouveau Code de Procédure Civile puisque
constitutive d'une solution amiable.

- Sur le s!!!]!lus :

- Il appartient à Monsieur~ - de faire procéder à une
expertise contradictoire. en vertu des dispositions de l'article

25-1 des conditions générales. avant de saisir le Tribunal. j

- L'expertise unilatéralement diligentée par lui quatre
mois avant le vol ne lui est pas opposable et au demeurant n'a

aucune valeur probante puisqu'ancienne.
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KYrIFS :

/ Il est constant que le juge a le pouvoir d'écarter une
/ clause abusive au sens de l'article 35 de la loi n° 78-23 du 10

Janvier 1978, même en l'absence de décret pris pour son
application, dans les contrats conclus entre professionnels et non
professionnels;

En l'espèce l'article 25-1 des conditions générales du
contrat d'assurance du véhicule de Monsieur D. -" sur lequel la
G' . fonde ses moyens opposants, stipule que "si le montant des
dommages n'est pas fixé de gré à gré, chacun s'engage à ne pas
porter l'affair~ en justice sans avoir recherché une solution amia-
ble" selon des modalités précisées in fine du mêmearticle, pouvant
aboutir à l'intervention successive de trois experts;

Or cette clause a nécessairement pour effet de limiter
l'accès à la justice du consommateur en imposant une phase amiable
préalable dont la mise en oeuvre peut le cas échéant aboutir à la
prescription de l'action;

La Commission des Clauses Abusives ad' ailleurs
recommandé la suppression de telles clauses (recommandation sur les
recours en justice BOSPdu 24 Février 1979) ;

Plus récemment cette même commission a recommandé que
soient en principe présumées abusives les clauses qui ont pour
effet de réduire ou d'entraver l'exercice par le non professionnel
des actions en justice (BOCCdu 6 Septembre 1991) ;

La G ne saurait indiquer qu'une telle clause a été
librement acceptée par le demandeur qui ne peut avoir quelconque
intérêt à s'obliger dans les termes de l'article 25-1 précité;

Ce n'est donc point la recherche d'une solution amiable
que traduit cette stipulation, une telle conciliation pouvant
résulter d'une procédure facultative menée selon les mêmesJ
modal ités, mais une entrave à l'accès à la justice de l'assuré
obligé en vertu de cette clause ("s'engage") de mener à son terme
une procédure au demeurant coûteuse pour celui-ci puisqu'il doit
dans cette hypothèse maximale assurer les frais de l'expert choisi
par lui et la moitié de ceux du tiers expert;
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(
Il apparaît dans ces conditions qu'une telle clause insérée

dans les conditions générales du contrat. donc non négociée. procure un
avantage excess if à la a qui se trouve en mesure de l'imposer à sa

! clientèle du fait de sa position économique;

~
La dite clause doit donc être réputée non écrite;

Il appartient qil'\si au Tribunal d'apprécier la valeur du
véhicule de Monsieur D en regard des éléments 'versés par les
parties qui ont chacune la charge de la preuve;

Or en l'espèce Monsieur D verse une évaluation à dire
d'expert de son véhicule. diligentée par lui quatre mois avant son vol.
précise et circonstanciée;

Aux termes de cette évaluation l'expert DE KERHORévalue la
valeur du dit véhicule ALFA RCMEOà la somme de 64.000 F après avoir
relevé l'état supérieur à la normale du moteur et des roues et pneus;

La G. quant à elle ne verse pas le rapport de son expert
(M. GILLET) fondant son éval uat ion fixée à 1a somme de 58.380 F.
ressortant du courrier par elle adressé à Monsieur n et daté du 19
Juin 1992 ;

Il lui appartient donc de démontrer quelles circonstances de
fait auraient pu diminuer la valeur du véhicule telle qu'appréciée par
l'expert DEKERHOR.ce qu'elle ne fait point. se limitant à émettre des
hypothèses lorsqu'elle déclare que "les quatre mois peuvent avoir été
émaillés d'autres incidents" (cf conclusions écrites) ;

Subséquement l'indemnité à la charge de l'assureur de Monsieur
D compensant le vol de son véhicule doit être fixée à la sommede
64.000 F de laquelle il convient de déduire la franchise contractuelle
de 2.000 F ;

La C reste donc lui devoir la sommede 3.620 F (soit 62.000 ~
- 58.380 F) à ce titre;

Monsieur D - sera au contraire débouté du surplus de sa
demande en principal. son contrat stipulant une indemnisation des
appareils et accessoires volés dans la limite de 1.500 F ;

Il ne peut dès
complémenta:ire à ce titre.

1

lors prétendre à aucune indemnisation
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L'issue de la présente instance commande au Tribunal de
condamner la a à payer à Monsieur D; la sornmede 2.000 F au
titre de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

PAR CES MOTIFS

Le Tribunal, statuant publiquement,
contradictoire et en premier ressort,

par jugement

DIT que la clause n° 25-1 des conditions générales du
contrat liant les parties revêt un caractère abusif et doit être
réputée non écrite,

DECLARE recevable l'action de Monsieur L.

C<H>AMNE l a G
sornmes de :

à payer à Monsieur l

- - D.

D les

- 3.620 F représentant le solde de son préjudice matériel
résultant du vol de son véhicule,

- 2.000 F sur le fondement de l'article 700 du Nouveau Co-
de de Procédure Civile,

REJETTE le surplus des demandes de Monsieur Q

. C<H>AMNEl a G. aux dépens.

Ainsi JUGE et PRONONCE le 12 Novembre 1993.

LE GREFFIER, \:' LE PRESIDENf.
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